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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE

L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET PIECES
DE VEHICULES A MOTEUR

FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMENDBMBNTS PROPOSES PAR LA FRANCE AU RBGLBMSNT NO 83
ANNEXE A L'ACCORD

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa gualite de depositaire, communique :

Le 30 novembre 1994, le Gouvernement francais, conformement au
premier paragraphe de 1'article 12 de 1'Accord susmentionne, a
propose d'apporter certains amendements au Reglement No 83
("Prescriptions uniformes relatives a 1'homologation des vehicules en
ce gui concerne 1'emission de polluants selon les exigences du moteur
en matiere de carburant") annexe a 1'Accord.

On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues
anglaise et francaise, contenant le texte du projet d'amendements
(serie 02 au Reglement No 83 dans sa forme originale : doc.
TRANS/WP.29/419}.

A cet egard, le Secretaire general croit bon de rappeler le
premier paragraphe dudit article 12 de 1'Accord, gui stipule :

"Toute Partie contractante appliguant un Reglement pourra
proposer un ou plusieurs amendements a ce Reglement. Le texte
de tout projet d'amendement a un Reglement sera adresse au
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies gui le
communiguera aux autres Parties contractantes. L'amendement
sera repute^ accepte a moins gue dans un d§lai de trois mois a
dater de cette notification une des Parties contractantes
appliguant le Reglement n'ait formule une objection; si une
telle objection a ete formulee, 1'amendement sera repute rejete.
Si 1'amendement est repute accepte, il entrera en vigueur a
1'expiration d'un nouveau delai de deux mois."

Le 2 fevrier 1995

/):m/

(/

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
^trangeres et des organisations internationales interessees
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Paragraphs 5.2.1. modifier comme suit :

"5.2.1 Les vehicules a moteur a allumage commande doivent etre soumis aux
essais suivants, comme indigui dans le tableau 1 :

- type I (controls des emissions moyennes a 1'echappement apres
un demarrage a froid)

- type II (emissions de monoxyde de carbone au regime de ralenti)
- type III (emissions de gaz de carter)
- type IV (emissions par evaporation)
- type V (durabilite des dispositifs anti-pollution)."

Paragraphe 5.2.2. a supprimer.

Paraaraphe 5.2.3. modifier comme suit :

"5.2.3 Les vehicules a allumage ... ar compression doivent etre soumis aux
essais suivants, comme indigue dans le tableau 1 :

- type I (controle des emissions moyennes a 1'echappement apres
un demarrage a froid)

- type V (durabilite des dispositifs anti-pollution)."

Paraaraphe 5.2.4. a supprimer.
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Tableau 1 ; Svsteme d'homoloqation. remplacer par le tableau suivant (les
notes 5_/ et 6f sont supprimees) :

"Tableau 1 ; Svsteme d'homolocration

Essai
d'homologation

Type I

Type II

Type III

Type IV

Type V

Extension

Vehicules
fonctionnant a

1 'essence
plombee

Homo log at ion A

(identigue au
Reglement
No 15/04)
Ml, Nl

Oui
(masse < 3,5 t)

partie 1

Oui

Oui

Paragraphe 7

Vihicules
fonctionnant a

1' essence sans plomb

Homologation B

Ml vehicules 3/
Nl vehicules 4/

Oui
(masse < 3,5 t)

partie 1 et partie 2

Oui (masse > 3,5 t)

Oui

Oui (masse < 3,5 t)

Oui (masse < 3,5 t)

Paragraphe 7

Vehicules
fonctionnant au

gazole

Homologation C

Ml vehicules
Nl vehicules

Oui
(masse < 3,5 t)

partie 1 et partie 2

Oui (masse < 3,5 t)

Paragraphe 7
M2 et N2 vehicules
avec une masse de

riference n'excedant
pas 2 840 kg

I/ £/ Application des paragraphes 5.1.2.1 (restricteur) et 5.1.2.2
(marquage)."

Paragraphs 5.3.1.2.1. modifier comme suit :

"5.3.1.2.1 A 1'exception des vehicules vises aux paragraphes 5.3.1.4.1.1
et 5.3.1.4.1.2 (Homologation A), on execute sans interruption
un essai d'une duree totale de 19 minutes ..."

Paraoraphe 5.3.1.2.4. modifier comme suit :

"5.3.1.2.4 Pour les vehicules vises aux paragraphes 5.3.1.4.1.1 et
5.3.1.4.1.2 (Homologation A), on execute sans interruption un
essai d'une duree totale de 13 minutes ..."
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Paraaraphe 5.3.1.4, modifier comme suit :

"5.3.1.4 Sous reserve des paragraphes 5.3.1.4.5 et 5.3.1.5, 1'essai est
execute trois fois. Excepte pour les vehicules vises aux
paragraphes 5.3.1.4.1.1 et 5.3.1.4.1.2 (Homologation A), pour
chaque essai, les resultats doivent etre multiplies par ..."

Paracrraphe 5.3.1.4.2.1, modifier comme suit :

"5.3.1.4.2.1 Pour les vehicules eguipes d'un moteur a allumage commande
fonctionnant a 1'essence non plombee, les limites fixees sont :

Categorie de vehicule

M 5/

Nl 6/ categorie I

categorie II

categorie III

Masse de
reference

Mr (kg)

toutes

Mr < 1 250

1 250 < Mr
< 1 700

1 700 < Mr

Valeurs limites

Masse de
monoxyde de
carbone

LI (g/km)

2,72

2,72

5,17

6,9

Masse combinee
d ' hydrocarbure
et d'oxydes
d' azote

L2 (g/km)

0,97

0,97

1,4

1,7

i/ Sauf :
- les vehicules congus pour le transport de personnes ayant plus

de six places, conducteurs individuals compris;
- les vehicules dont la masse maximale est superieure a 2 500 kg.

6/ Et les vehicules de la categorie M vises par la note S./."

Paraqraphes 5.3.1.4.2.2 et 5.3.1.4.2.3. a suppriroer.
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Paraqraphes 5.3.1.4.3.1. modifier comme suit :

"5.3.1.4.3.1 Pour les vihicules Squipes d'un moteur a allumage par compression
fonctionnant au gazole, les limites fixies sont :

Categorie de vehicule

M 5/

Nl 6/ categorie I

categorie II

catSgorie III

Masse de
reference

Mr (kg)

toutes

Mr < 1 250

1 250 < Mr
< 1 700

1 700 < Mr

Valeurs limites

Masse de
monoxyde

de
carbone

LI (g/km)

2,72

2,72

5,17

6,9

Masse combinee
d ' hydrocarbures
et d'oxydes
d' azote

L2 (g/km)

0,97

0,97

1,4

1,7

Masse de
particules

L4 (g/km)

0,14

0,14

0,19

0,25

5_/ Sauf :
- les vehicules congus pour le transport de personnes ayant plus de six

places, conducteurs individuels compris;
- les vehicules dont la masse maximale est superieure a 2 500 kg.

&_/ Et les vehicules de la catSgorie M visSs par la note J5/."

Paraoraphes 5.3.1.4.3.2 et 5.3.1.4.3.3. a supprimer.

Paraaraphe 5.3.2.1 et 5.3.2.2. modifier comme suit :

"5.3.2.1 L'essai doit §tre exicutS sur les vihicules eguip^s d'un moteur a
allumage commande et aux paragraphes 5.3.1.4.1.1 et 5.3.1.4.1.2
(Homologation A) et sur les vShicules dont la masse est superieure
a 3,5 t (Homologation B).

5.3.2.2 Lors du controle dans les conditions preVues a 1'annexe 5, la
teneur volumique en monoxyde de carbone des gaz d'echappement 6mis
au regime de ralenti ne doit pas d£passer 3,5 %, dans les coditions
de reglage fixSes par le constructeur ou avec les reglages utilises
pour 1'essai du type I (Homologation A) et ne doit pas depasser
4,5 % a I'int6rieur de la plage de reglages sp£cifi£e dans
1'annexe 5."

Paraaraphe 5.3.4.1. modifier comme suit :

"5.3.4.1 Get essai doit §tre effectuS sur tous les vehicules vises au
paragraphe 1, a 1'exception de ceux ayant un moteur a allumage par
compression, et ceux vises aux paragraphes 5.3.1.4.1.1 et
5.3.1.4.1.2 (Homologation A) et sur les vehicules fonctionnant a
1'essence plombe'e dont la masse est supSrieure a 3,5 t.
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Paraoraphe 5.3.5.1. modifier comme suit :

"5.3.5.1 Get essai doit etre execute sur tous les vehicules vises au
paragraphe 1 et concernes par 1'essai au paragraphe 5.3.1, a
1'exeption de ceux vises aux paragraphes 5.3.1.4.1.1 et 5.3.1.4.1.2
(Homologation A)."

Paraqraphe 7.1.1.1, modifier comme suit :

"7.1.1.1 Vehicules autres que ceux vises aux paragraphes 5.3.1.4.1.1 et
5.3.1.4.1.2 (Homologation A) :

L'homologation peut etre 6tendue seulement aux vehicules ayant une
masse de reference correspondant a 1'utilisation de 1'inertie
equivalente immediatement superieure ou de n'importe quelle inertie
equivalente inferieure."

Aiouter le nouveau paraqraphe 7.1.1.2. suivant :

"7.1.1.2 Dans le cas des vShicules appartenant S la cat§gorie N, et des
vehicules de la categorie M vises dans la note 5/ du
paragraphe 5.3.1.4, si la masse de refirence du type de vehicule
pour lequel 1'extension de 1'homologation est demandee correspond a
1'utilisation d'un volant d'inertie eguivalente moins lourd que le
•volant utilise pour le type de vehicule deja homologue, 1'extension
de 1'homologation est accordee si les masses des polluants obtenus
sur le vehicule deja homologui satisfont aux limites prescrites
pour le v§hicule pour lequel 1'extension de 1'homologation est
demandSe."

Le paraqraphe 7.1.1.2 devient le paragraphe 7.1.1.3 et est modifiS comme
suit :

"7.1.1.3 Vehicules vises aux paragraphes 5.3.1.4.1.1 et 5.3.1.4.1.2
(Homologation A) :"

Les paraaraohes 7.1.1.2.1 a 7.1.1.2.3 deviennent les paragraphes 7.1.1.3.1
a 7.1.1.3.3.

Paraqraphe 8.3.1.1.2.1. modifier comme suit :

"8.3.1.1.2.1 Les limites du paragraphe 5.3.1.4.2.1 sont remplacees par :
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Catigorie de
vehicule

M S/

N, i/

Masse de rSfe'rence

Mr (kg)

toutes

Mr < 1 250

1 250 < Mr
< 1 700

1 700 < Mr

Valeurs limites

Masse de
monoxyde de
carbone

LI (g/km)

3,16

3,16

6,0

8,0

Masse combine's
d ' hydrocarbures et
d'oxydes d' azote

L2 (g/km)

1,13

1.13

1,6

2,0

S/ Sauf s
- les vehicules congus pour le transport de personnes ayant plus de
six places, conducteurs individuels compris;
- les vehicules dont la masse maximale est superieure a 2 500 kg.

6/ Et les v6hicules de la catigorie M vises par la note 5./."

Paraoraphes 8.3.1.1.2.2 et 8.3.1.1.2.3. a supprimer.

Paraoraphe 8.3.1.1.3.1, modifier comme suit :

"8.3.1.1.3.1 Les limites du paragraphe 5.3.1.4.3.1 sont remplacees par

CatSgorie
de vehicule

M 5/

Nl 6/

Masse de
reference

Mr (kg)

toutes

Mr < 1 250

1 250 < Mr
< 1 700

1 700 < Mr

Valeurs limites

Masse de
monoxyde de
carbone

LI (g/km)

3,16

3,16

6,0

8,0

Masse combinee
d ' hydrocarbures
et d'oxydes
d' azote

L2 (g/km)

1,13

1,13

1,6

2,0

Masse de
particules

L4 (g/km)

0,18

0,18

0,22

0,29

5/ Sauf :
- les vehicules concus pour le transport de personnes ayant plus de six
places, conducteurs individuels compris;
- les vehicules dont la masse mjiximale est sup6rieure a 2 500 kg.

6/ Et les v§hicules de la categoric M vises par la note I/."

Paragraphes 8.3.1.1.3.2 et 8.3.1.1.3.3. a supprimer.
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Paragraphs 13.1.2. modifier comme suit :

"13.1.2 Pour 1'homologation et la conformite de production des vehicules
decatSgorie M, (Homologation B), equipSs d'un moteur a allumage
commande et de cylindree de plus de 2 litres, 1'essai est conduit
selon la mithode decrite au paragraphe 5.3.1.2.4."

Paragraphe 13.2. modifier comme suit :

"13.2 Homologation C des vehicules a allumage par compression et
a injection directe :

Pour les vehicules de la categorie M, !5/ jusgu'au ler juillet 1994
pour 1'homologation et jusgu'au 31 decembre 1994 pour la premiere
mise en circulation, et

Pour les vehicules de la categorie N, 6/ jusgu'au ler octobre 1994
pour 1'homologation et jusgu'au ler octobre 1994 pour la premiere
mise en circulation,

Les valeurs limites afferentes a la masse combinee d'hydrocarbures
et d'oxydes d'azote et a la masse de particules des vehicules
equipes d'un moteur a allumage par compression du type a injection
directe sont celles qui resultent de la multiplication par un
facteur de 1,4 des valeurs L2 et L4 des tableaux figurant sous les
paragraphes 5.3.1.4 (pour 1'homologation) et 8.1.1.1 (pour le
controle de la conformite).

5/ Sauf :
- les vShicules concus pour le transport de personnes ayant plus
de six places, conducteurs individuels compris;

- les vehicules dont la masse maxima est superieure a 2 500 kg.
£/ Et les vehicules de la categorie M vises par la note I/."

Paraaraphe 13.3. modifier comme suit :

"13.3 Homologation B ou C des vehicules sous-motorises dont la vitesse
maximale n'excede pas 130 km/h :

13.3.1 Pour les vehicules de la categorie M J5/ equipes d'un moteur d'une
puissance maximale inferieure ou egale a 30 kW et dont la vitesse
maximale n'excdde pas 130 km/h, la vitesse maximale du cycle
extra-urbain (partie deux) est limit6e a 90 km/h jusgu'au
ler juillet 1994.

13.3.2 Pour les vehicules de la catigorie N, 6/ dont le rapport
puissance/poids est infirieur ou egal a 30 kW/t ll/ et dont la
vitesse maximale n'excede pas 130 km/h, la vitesse maximale du
cycle extra-urbain (partie deux) est limitee a 90 km/h jusgu'au
ler Janvier 1996 pour les vehicules de la categorie I et jusgu'au
ler Janvier 1997 pour les vehicules des categories II et III.
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Apres ces dates, lorsgue les vihicules n'atteignent pas
1'acceleration et la vitesse maximale indiquies pour le cycle
d'essai, il faut appuyer a fond sur 1'iccilerateur jusgu'a ce que
1'on rejoigne a nouveau la courbe indiquee. Les icarts par rapport
au cycle d'essai doivent etre consignis dans le rapport d'essai.

5_/ Sauf :
- les vihicules concus pour le transport de personnes ayant

plus de six placets, conducteurs individuels compris;
- les vihicules dont la masse maximale est supirieur a 2 500 kg

6/ Et les vehicules de la catigorie M visis par la note j>/."
117 Masse maximale en charge techniquement admissible declarie par

le constructeur."

Annexe 2. modifier le texte comme suit :

Rubrique 7. a supprimer;

Les rubrioues 8, 8.1, 9 et 10 deviennent les rubriques 7, 7.1, 8 et 9;

Rubricate 11. a supprimer;

Les rubriques 12 a 12.3 deviennent les rubriques 10 a 10.3;

Rubricate 12.4. a supprimer;

Les rubricmes 13 a 17 deviennent les rubriques 11 a 15;

Les rubrioues 18 et 18.1 deviennent les rubriques 16 et 16.1 et sont modifiees
comme suit :

"16. Essai du type I :

16.1 Risultats des essais d'homologation effectuis conformement 3
1'annexe 4 : 2/

CO : g/essai ou g/km 2_/

(HC + NOX) : g/essai ou g/km 2.1

Particules g/essai ou g/km 2.1"

Les rubrioues 18.2 a 18.6. deviennent les rubriques 16.2 & 16.6;

Rubricates 19 a 19.3. & supprimer;

Les rubrioues 20 a 23 deviennent les rubriques 17 ft 20;

La rubricate 24 devient la rubrique 21 et les mots : "1 photographie du moteur
et du compartiment moteur" sont a supprimer.
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Annexe 3. exemples de marques et de donnees d'homologation, remplacer le
numiro d'homologation No "01 2439" par "02 2439" (six fois) et les mots
"serie 01 d'amendements" par "serie 02 d'amendements." (trois fois)

Annexe 4

Paragraphs 7.1. remplacer le renvoi au paragraphe 6.6.2 par le
paragraphe 6.2.2.

Annexe 5.

Paraaraphe 2.2. lire :

"2.2 Essai du type II

2.2.1 Pour 1'homologation A, 1'essai du type II doit etre effectue
aussitot apres 1'execution du cycle urbain (partie un) de 1'essai
du type I, le moteur tournant au ralenti, sans utilisation de
1'enrichisseur de demarrage. Immediatement avant chague mesure de
la teneur en monoxyde de carbone, il doit etre execute un cycle
elementaire urbain, tel que decrit au paragraphe 2.1 de 1'annexe 4
du present Reglement.

2.2.2 Pour 1'homologation B, vehicules dont la masse excede 3,5 tonnes,
au cours de 1'essai, la temperature ambiante doit etre comprise
entre 293 et 303 K (20° et 30 °C). Le moteur doit etre chauffe
jusqu'a ce que toutes les temperatures des fluides de
refroidissement et de lubrification ainsi que la pression du
lubrifiant aient atteint leur point d'equilibre."

Paraqraphe 2.5.2.1. lire :

"2.5.2.1 Pour 1'homologation A, on precede en premier lieu a une mesure dans
les conditions de reglage fixees pour 1'essai de type I;

Pour 1'homologation B, vShicules dont la masse excede 3,5 tonnes,
on precede en premier lieu a une mesure dans les conditions de
reglage fixees par le constructeur."

Annexe 6. paraoraphe 2.1. lire :

"2.1 L'essai du type III est execute conformement aux dispositions du
tableau 1 du present reglement."
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